
AVOCAT(S) Tarifs réguliers Tarifs MEMBRES 

Consultations/Conseils juridiques 275,00 $ à 375,00 $/heure 206,25 $ à 281,25 $/heure 

Droit collaboratif en droit de la famille (Nouveau) 275,00 $ à 320,00 $/heure 206,25$ à 240,00 $/heure 

Annulation conjointe de la pension alimentaire 950,00 $ 710,00 $ 

Divorce conjoint sans enfant - médiation préalable obligatoire 1 375,00 $ 1 030,00 $ 

Divorce conjoint avec enfant - médiation préalable obligatoire 1 675,00 $ 1 250,00 $ 

*Note : Ces prix n’incluent ni les taxes de vente (TPS, TVQ) ni les débours (frais d’huissier, frais de Cour ou autres), le cas échéant.

COACHING COPARENTAL (Nouveau) Tarifs réguliers Tarifs MEMBRES 
Accompagnement des familles (suite à un jugement) 320,00 $ / heure 240,00 $ / heure 

MÉDIATION FAMILIALE Tarifs réguliers Tarifs MEMBRES 
Séances de médiation familiale 275,00 $ à 320,00 $/heure 206,25 $ à 240,00 $/heure 

Préparation des procédures pour dépôt à la Cour 1 200,00 $ 900,00 $ 

*Note : Ces prix n’incluent ni les taxes de vente (TPS, TVQ) ni les débours (frais d’huissier, frais de Cour ou autres), le cas échéant.

Les MEMBRES bénéficieront également de références vers un service externe de médiation familiale subventionnée, 
offrant des séances entre 2h30 (pour une révision) et 5 heures (suite à une séparation) gratuites et des séances 
additionnelles de médiation familiale à un tarif horaire de 130,00$/heure, selon le tarif régi par le Règlement sur la médiation. 

NOTAIRE Tarifs réguliers Tarifs MEMBRES 
Contrat de mariage 600,00 $ 450,00 $ 

Recherche testamentaire 400,00 $ 300,00 $ 

Testament ou Mandat de protection 600,00 $ 450,00 $ 

Testament et Mandat de protection et Procuration générale 1 150,00 $ 850,00 $ 

Demande d’adoption (enfant majeur) 1 800,00 $ 1 350,00 $ 

Homologation d’un mandat de protection 275,00$/heure 206,25$/heure 

Ouverture d’un régime de protection 275,00$/heure 206,25$/heure 

Consultations/Conseils juridiques 275,00$/heure 206,25$/heure 

*Note : Ces prix n’incluent ni les taxes de vente (TPS, TVQ) ni les frais de publication, inscription, Cour ou déplacement, le cas échéant.Li
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